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ASSEMBLÉE NATIONALE
21 mai 2025 

LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - (N° 1437) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 398

présenté par
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Mme Hamdane, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, 
Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 

Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
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----------

ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 22, substituer aux mots :

« que les alternatives disponibles à l’utilisation de ces produits sont inexistantes ou manifestement 
insuffisantes »,

les mots :

« d’accompagner le déploiement des méthodes alternatives définies aux 1° et 2° de 
l’article L. 254-6-4 ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite préciser la notion d'alternative, déjà 
définie à l'article L254-6-4 du code rural et de la pêche maritime, ainsi que de rappeler que l'Etat 
doit se fixer pour objectif d’accompagner le déploiement de ces méthodes alternatives.
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Cet amendement a été déposé en commission des affaires économiques par le groupe Ecologiste et 
Social.


